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RELATIF 
A 
 

A LA VENTE DES VEHICULES UTILISES 

- EN DEUX (2) LOTS SEPARES - 

 
 
 
 
 
 
 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent Appel d'offres ouvert sur offres de prix est soumis aux dispositions du règlement des achats du 
Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique. 
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Article 1: OBJET DU PRESENT APPEL D’OFFRES 

Le présent appel d’offres a pour objet la vente, des véhicules utilisés appartenant au Conseil 

Supérieur de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique « CSEFRS », 

composé de deux (2) lots distincts. 

Le présent cahier de prescriptions spéciales devra obligatoirement être paraphé et signé par les 

concurrents. 

Article 2: DESCRIPTION DES VEHICULES ET MODE D'ATTRIBUTION 

Le présent appel d’offres est constitué de deux (2) lots, comme détaillé ci-dessous : 

Lot n° Désignation 
Caractéristiques  

du Véhicule 
N° 

Minéralogique 

Date de mise 
en 

circulation 

1 

Peugeot 407 Sw 

Carburant : Essence  

N° de Châssis : VF36ERFJF21667466 

Puissance Fiscale : 11 CV 

73448/B/1 03/10/2007 

Peugeot 607 

Carburant : Essence  

N° de Châssis : VE39UXEVJ92232847 

Puissance Fiscale : 17 CV 

65867/B/1 10/05/2007 

2 

Peugeot Partner 

Carburant : Diesel  

N° de Châssis : VE3GCWJYB6K196312 

Puissance Fiscale : 7 CV 

65868/B/1 10/05/2007 

Peugeot Partner 

Carburant : Diesel  

N° de Châssis : VF3GCWJYB7K197657 

Puissance Fiscale : 7 CV 

63107/B/1 30/03/2007 

Vélo Moteur 
BXM -Buzz- 

Carburant : Essence  

N° de Châssis : 589000565 

Puissance Fiscale : 49 CC 

Sans 02/07/2008 

 

Les concurrents peuvent opter pour un ou plusieurs lots. 

Le jugement des offres sera effectué par lots, le nombre des lots attribués à un même 

concurrent n’est pas limité 

Article 3: CONSULTATION DES VEHICULES 

 Les véhicules objet du présent appel d’offres sont exposés au siège du Conseil Supérieur  

de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique sis au  complexe administratif  

de la Fondation Mohamed VI de Promotion des Œuvres Sociales de l’Education, Bâtiment 

A2  Avenue Allal El Fassi -Al Irfane, Rabat.  

 La visite pourra avoir lieu tous les jours ouvrables de 10h à 14h à partir de la date 

publication de l’avis d’appels d’offres. 

 Seuls, les concurrents munis du présent cahier des prescriptions spéciales sont admis pour 

la consultation des véhicules. Une attestation de visite des véhicules fournie en annexe du 

Règlement de Consultation, sera signée par le représentant du Conseil et remise aux 

concurrents. 
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Article 4: CAUTIONNEMENT 

Pour être valable, l’offre des concurrents doit, obligatoirement, être accompagnée d’un 

cautionnement de :  

 Lot n° 1 : trois mille dirhams (3 000,00 dhs) ; 

 Lot n° 2 : trois mille dirhams (3 000,00 dhs). 

Le cautionnement doit être produit sous forme de cautions bancaires, ou chèques certifiés au 

nom du Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique 

(Les chèques non certifiés ne seront pas acceptés). 

Le cautionnement sera restitué après jugement de l’appel d’offres pour les concurrents non 

retenus. Quant aux concurrents retenus, le cautionnement leur sera restitué lorsque 

l’enlèvement sera terminé et la valeur de chaque lot est entièrement réglée.  

Les offres ne comportant pas de cautionnement seront rejetées. 

Article 5: MODE DE REGLEMENT 

 Les attributaires désignés devront régler la totalité de la somme objet de leurs 

adjudications respectives ; 

 Le paiement devra se faire à l'avance par versement de la somme totale de l’acte 

d’engagement au compte courant du Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation  

et de la Recherche Scientifique n° 310 810 1000 02100 40510 01 63  ouvert à la Trésorerie 

Régionale de Rabat, ou par chèques certifiés au nom du Conseil ; 

 Tous les frais afférents à la vente seront à la charge des titulaires ; 

 Aucune dérogation ne sera admise ; 

 Le CSEFRS se réserve le droit d’annuler la vente si le titulaire ne respecte pas les conditions 

ci-dessus. 

Article 6: CONDITION D’ENLEVEMENT 

 Les adjudicataires doivent procéder à l'enlèvement des véhicules par leurs propres moyens. 

 La manutention, l'enlèvement et le transport (du lieu où est entreposé les véhicules) sont 

entièrement à la charge de l'adjudicataire. 

 L'enlèvement se fera en présence d'une commission désignée par le CSEFRS. 

Article 7: DELAI D’ENLEVEMENT. 

 L'enlèvement des lots devra se faire dans un délai de quinze (15) jours maximum après  

la date de notification de l'adjudication. Passé ce délai, il sera perçu un droit de garde  

de 1 pour 1000 de la valeur totale du lot adjugé, par jour et par lot. 

 Si l'enlèvement n'a pas eu lieu après le délai de 30 jours à compter de la date de 

notification, la transaction sera considérée comme nulle et non avenue et la caution restera 

acquise définitivement au CSEFRS. 
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Article 8: DOMICILE DU TITULAIRE 

Le domicile de l'acquéreur de la vente qui découlera de cet appel d’offres est celui précisé dans 

son acte d’engagement ou sur sa Carte Nationale d'Identité. En cas de changement de son 

domicile au cours de la période d’exécution de ses obligations, il doit en aviser immédiatement 

le CSEFRS par fax et en faire confirmation par lettre recommandée. 

Article 9: ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 

Le soumissionnaire devra se conformer aux dispositions des dahirs du 25 juin 1927,du 21 mars 

1943 et du 27 décembre 1944 relatifs aux accidents du travail et du dahir n°1-02-179 du 12 

joumada I 1423 ( 23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 18-01 modifiant et 

complétant le Dahir n° 1-60-223 du 12 ramadan 1382 (6 février 1963) portant modification de la 

forme du dahir du 25 hija 1345 ( 25 juin 1927) relatif à la réparation des accidents du travail. 

Article 10: RESILIATION 

Lorsque le délai pour l'enlèvement du matériel dépasse 30 jours, la vente sera résiliée d’office, 

le cautionnement ainsi que le matériel non enlevé restera confisqué et acquis au CSEFRS. 

Cette mesure sera appliquée sans mise en demeure préalable. 

Article 11: CONTESTATION 

Aucune contestation concernant l'état des véhicules vendus ne sera admise. Les concurrents 

sont sensés s'être rendus sur les lieux et avoir pris connaissance de l'état desdits véhicules objet 

de l'appel d'offres. 

Article 12: JURIDICTION 

Les litiges qui pourraient surgir à l'occasion de l'exécution de la vente avec le CSEFRS seront de 

la compétence exclusive des tribunaux de Rabat. 

 

 

Approuvé par Mr le Président 

du Conseil Supérieur de l’Education, 

de la Formation et de la Recherche Scientifique 

 

Le Contractant 

Lu et accepté 

(Mention Manuscrite) 
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BORDEREAU DES PRIX – DETAIL ESTIMATIF 

VENTE DES VEHICULES UTILISES 

LOT N° 01 

Désignation Quantité 
Offre proposée en 

chiffre 
Offre proposée en lettres 

Peugeot 407 Sw immatriculé 

sou le n°  73448/B/1 
01  

 

Peugeot 607 immatriculé sou 

le n° 65867/B/1 
01  

 

 

ARRETE LE PRESENT BORDEREAU DES PRIX PORTANT DETAIL ESTIMATIF A LA SOMME   

DE ............................................................  

 

 
SIGNATURE DU CONCURRENT 
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BORDEREAU DES PRIX – DETAIL ESTIMATIF 

VENTE DES VEHICULES UTILISES 

LOT N° 02 

Désignation Quantité 
Offre proposée en 

chiffre 
Offre proposée en lettres 

Peugeot Partner immatriculé 

sou le n° 65868/B/1 
01  

 

Peugeot Partner immatriculé 

sou le n° 63107/B/1 
01  

 

Vélo Moteur BXM -Buzz- 01   

 

ARRETE LE PRESENT BORDEREAU DES PRIX PORTANT DETAIL ESTIMATIF A LA SOMME   

DE ............................................................  

 

 
SIGNATURE DU CONCURRENT 

 
 


